
   BULLETIN INFOS 
             BOURSEVILLE       OCTOBRE 2025 

Edito du Maire 

Chers Boursevillois, chères Boursevilloises, 

Dernière ligne droite pour le conseil en place ! Après un été chaud et un début d’automne pluvieux, nous avons 

repris le chemin des réunions de travail : conseils municipaux, communautaires, syndicaux… 

Un point rapide après ces quelques jours de vacances en août pour ma part. 

Nos enfants, mais aussi nos institutrices, ont retrouvé le chemin de l’école, et je les en félicite. 

J’attire votre attention sur les effectifs de notre RPI. Même s’ils ne sont pas catastrophiques, il nous faut rester 

vigilants quant à leur évolution dans les années à venir. 

Les municipalités ont fait de gros efforts pour maintenir les enfants du village dans les écoles communales. C’est à 

vous, parents, de nous faire confiance en inscrivant vos enfants dans l’école de votre village. 

Vous pourrez constater, dans ce bulletin d’information, que les points évoqués lors du dernier conseil municipal ne 

sont pas nombreux, mais nous pouvons nous réjouir de leur qualité. 

L’éclairage du chemin du CSC est presque terminé, à l’heure où j’écris ces quelques mots, pour la sécurité de tous. 

Notre cimetière, lui, se parera de vert au printemps prochain, avec l’installation d’un futur gazon sur une partie des 

allées — affaire à suivre. 

Je vous laisse découvrir les différents points de votre bulletin et vous dis à bientôt, peut-être dans les allées du 

premier salon du « mieux-être », organisé les 8 et 9 novembre au CSC, pour la première fois dans notre commune ! 

Bonne lecture. 

  Le Maire, 

  Yannick CAUX 

 

 

 

 

 

 

A VOS AGENDAS 

8 et 9 novembre : salon du mieux-être au 

Centre Socio Culturel organisé par le Comité 

des Fêtes 

11 novembre : rassemblement à 11h00 à la 

Mairie 

12 novembre : la montée des Zoos spectacle 

tout public organisé par la CCV au Centre Socio 

Culturel 

22 novembre : soirée Beaujolais au Centre 

Socio Culturel organisée par l’Amicale des 

Anciens Sapeurs-Pompiers 

24 novembre : réunion de sensibilisation à 

l’entretien des aménagements réalisés pour 

lutter contre l’érosion organisé par la fédération 

régionale des chasseurs et la CCV 

 
Mairie de Bourseville          03.22.30.20.33 
305 Grande rue            contact@mairie-bourseville.fr 
80130 BOURSEVILLE  
 
Bourseville Infos est réalisé par : La Mairie de Bourseville / M. CAUX Yannick   

Tous les bulletins peuvent être consultés sur le site de la commune : www.mairie-boureville.fr                                       IPNS 

 

Horaires d’ouverture de la Mairie  

Lundi : 10h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 

Mardi : 10h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 

Mercredi : fermé au public 

Jeudi : 10h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00 

Vendredi : 13h30 – 16h30  

http://www.mairie-boureville.fr/


 

 

Le vingt-trois octobre deux mille vingt-cinq, le 

Conseil Municipal s’est réuni, au lieu ordinaire 

sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 

Présents : Mmes HOLLEVILLE, JOLLY et Mrs 

CAUX, DENTIN, DURET, HEDIN, PILOY 

Pouvoirs : Monsieur DELRUE Jean-André pouvoir 

à Madame HOLLEVILLE Géraldine  

Madame SANNIER Audrey pouvoir à Madame 

JOLLY Séverine  

Absents : Mme CHARLET – Mme DURET – M. 

BEAURAIN 

 

Approbation du Compte rendu du 26 Juin 2025  

Mr le Maire demande s’il y a des remarques sur le 

précédent compte rendu. 

Mme Séverine Jolly indique que le passage 

concernant M. DELRUE Jean-André lui paraît un 

peu sévère quant à la description de sa manière de 

s’exprimer. 

Mr le Maire précise qu’il n’a fait que retranscrire 

les propos tenus en séance. 

Mme Géraldine Holleville rappelle que l’absence 

de M. DELRUE est systématique en semaine, son 

emploi du temps ne lui permettant pas d’assister 

aux réunions. Mr le Maire note que celui-ci avait 

toutefois été présent un vendredi soir mais ne s’était 

pas rendu en Mairie.  

Pour : 7   Abstention : 1 (Géraldine HOLLEVILLE) 

Contre : 1(Jean-André DELRUE)    

Le compte rendu est adopté.  

Désignation d’un secrétaire de séance  

Madame Géraldine HOLLEVILLE est désignée 

secrétaire de séance 

 

Mr le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour la 

convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

le Parc Naturel Régional pour la plantation d’une 

haie de 565 mètres linéaires sur le territoire 

communal, dans le cadre de la lutte contre 

l’érosion. 

Coût total de l’opération 1 733 € HT + 347 € TVA 

= 2 080€ TTC  

Subvention Région : 1 560 € 

A verser à BS3V : 520 € 

Reste à charge pour la commune 173 € après 

récupération de la TVA 

Les plantations auront lieu rue de Martaigneville 

vers Bourseville et rue Guillemette. 

La convention est passée avec le PNR, l’entretien 

des haies restant à la charge de la commune. 

Au total, 565 plants (13 essences différentes) seront 

installés.  

Vote : 9 voix pour - Adopté à l’unanimité. 

 

Décision Modificative n° 2  

Monsieur le Maire nous informe qu’un agent mis en 

retraite pour invalidité a été payé à demi-traitement 

par la collectivité jusqu’au 30 septembre (décision 

du comité médical), et qu’un autre agent est passé 

en longue maladie en juin 2025, avec rétroactivité à 

la date du passage à demi-traitement, soit le 24 

septembre 2024. Il a donc fallu payer la part du 

demi-traitement non versé pendant 9 mois. 

 

Il convient donc de transférer 10 000 € du chapitre 

011 (charges à caractères générales) au chapitre 

012 (charges de personnel). 

 

 

Vote : 9 voix pour – Adopté à l’unanimité. 

 

Questions diverses  

Agent en retraite : M. le Maire informe qu’un agent 

a été mis à la retraite pour invalidité au 1er octobre 

2025. 

Panneaux d’entrée du village : M. Jean-Marie 

THOMAS propose de refaire les panneaux d’entrée 

avec, sous le nom du village, la traduction en 

picard. 8 panneaux sont concernés. 

Foodtruck : À compter de la semaine prochaine, un 

Foodtruck « Pizza des prés salés » sera présent 

chaque jeudi soir sur la place du village. 

Salon du mieux-être : Organisé par le comité des 

fêtes, il se tiendra les 8 et 9 novembre 2025 au 

centre socio culturel. 

Eclairage du chemin piéton : Monsieur DURET 

informe que le chemin sera raccordé au local 

Football, équipé de 14 poteaux à LED. Les travaux 

(éclairage et revêtement) doivent s’achever 

mercredi ou jeudi prochain. 

Locations de la salle du CSC : M. le Maire propose 

que juillet et août soient réservés à la location par 

les habitants et extérieurs, avec un délai de 

prévenance de 3 mois pour les associations. En cas 

de besoin, ces dernières pourront utiliser la cour de 

l’école ou le stade. 

Rapports RQPS : Présentation des rapports annuels 

2024 sur le prix et la qualité du service public de 

(assainissement collectif, non collectif et déchets). 

Documents consultables en mairie. 

Chapitre Libellé 
Montant 

initial 
Mouvement 

Nouveau 

montant 

011 

Charges à 

caractère 

général 

189 370 € -10 000 € 179 370 € 

012 
Charges de 

personnel 
284 700 € +10 000 € 294 700 € 

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2025 à 18H30 
 

 



SIEP : M. le Maire donne la parole à M.DENTIN 

pour un point d’information sur le Syndicat 

Intercommunal des Eaux de Picardie pour le bilan 

de fin de mandature. Ce document est consultable 

en Mairie 

Compteurs rue d’Abbeville : Monsieur DENTIN 

demande ce qu’il en est à Monsieur le Maire du 

règlement des compteurs de la rue d’Abbeville 

concernant l’acquisition de 2 terrains, M.le Mairie 

répond qu’après un dépassement de délai on ne 

peut pas réclamer le paiement des compteurs que le 

propriétaire doit faire le paiement sans émission du 

titre. Monsieur DENTIN réplique qu’il n'y a aucune 

raison que ce monsieur, retraité aisé puisqu'il se 

paie 2 terrains à construire, alors que des jeunes en 

cherchent désespérément un, se fasse payer ses 

branchements par les habitants de Bourseville. Il 

est le seul des riverains de la rue d'Abbeville à 

n'avoir payé ni PVR sur 2 terrains, ni 

branchements. Ses 1400m2 lui reviennent à 31.75€ 

le m2. La commune a payé en 2010-11 pour ses 

branchements 6864€.66, la propriétaire qui lui a 

vendu son terrain a réglé à la commune une PVR de 

14 000€ à sa place.  

Travaux canalisation eaux : Les travaux 

initialement prévus en septembre sont reportés (rue 

de Martaigneville, croix de Pierre). 

Réfection voirie prévue en 2026 : Allée Gaston 

Leroy et le lotissement « le village ». 

Redevance spéciale :  Le montant pour la commune 

serait d’environ 250 € par an. 

Arbre place du village : Des barrières ont été 

posées autour du saule pleureur, une grosse 

branche étant cassée. L’arbre présente une base 

creuse et supporte mal les rejets. 

Un second avis est en attente avant toute décision 

d’abattage.  

Installation d’un garage : signalée rue d’Abbeville. 

Colis aux aînés : Madame HOLLEVILLE informe 

que les bons seront renouvelés cette année, il y en  

aura 6 de plus que l’année dernière 

Papillons blancs : Mme HOLLEVILLE annonce une 

collecte de 763.70 € et remercie les bénévoles et les 

membres du conseil pour leur participation. 

 

La séance est levée à 20h05. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFOS 

Pensez à télécharger l’application Intramuros, vous y retrouverez rapidement toutes les informations utiles de la 

commune 

      

 

 

 

 

 

 

Verres cassés devant les colonnes 

Dépôts sauvages d'ordures aux pieds des colonnes 

Ces comportements nuisent à la propreté, à la sécurité de tous et 

dégradent notre cadre de vie. 

Le personnel communal n'est pas là pour ramasser vos 

incivilités, mais pour entretenir et valoriser l'espace public. 

Merci de respecter les règles de tri et d’utiliser correctement les 

colonnes. 

Ensemble, gardons notre commune propre et accueillante. 
 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 

mars 2026. 

Pour pouvoir voter, vous devez être inscrit(e) sur 

les listes électorales de la commune. 

Date limite d’inscription : jeudi 6 février 2026 

Comment s’inscrire ? 

En ligne sur le site : service-public.fr 

En mairie, muni(e) d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile 
 

http://service-public.fr/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

INFOS 

        

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez la liste des professionnels habilités en Mairie 

   
 

 

À compter du jeudi 30 octobre, le 

foodtruck "pizza des prés salés" 

s'installera sur la place de 

Bourseville tous les jeudis soir 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PHOTOS 

     
Déplacement de l’aire de jeux et installation du jeu à grimper 

 

      
Réfection de la toiture par des bénévoles et réalisation des caches moineaux par les agents 

 

                         
Travaux de peinture à la mairie 

                         
Installation de l’éclairage au chemin piétonnier 

                                                                                         
Travaux de végétalisation du cimetière 

 

 


